
La procédure législative en bref

Par CharlotteB, le 13/04/2013 à 13:12

Bonjour, en cours nous devions faire/trouver un schéma simple résumant la procédure 
législative francaise. 

Voilà ce que j'ai pu trouvé : 
http://www.google.fr/imgres?um=1&rlz=1C1CHUJ_frFR509FR509&hl=fr&biw=1366&bih=667&tbm=isch&tbnid=Jp0OWHGkNcVtpM:&imgrefurl=http://passeport.univ-
lille1.fr/site/droit/l%27Etat/cours/le_parlement/le_parlement_vl/co/_04_1_le%2520pouvoir%2520legislatif.html&docid=odwoA1UL2vsHLM&imgurl=http://passeport.univ-
lille1.fr/site/droit/l%2527Etat/cours/le_parlement/le_parlement_vl/res/schema_procedure_legislative.jpg&w=450&h=374&ei=5DxpUcOaA8uqPP3NgdgP&zoom=1&iact=hc&vpx=106&vpy=135&dur=414&hovh=205&hovw=246&tx=155&ty=128&page=1&tbnh=142&tbnw=170&start=0&ndsp=37&ved=1t:429,r:1,s:0,i:85

Cependant, il y a une petite partie de la procédure qui m'échappe : tout le coté droit " 
intervention du gouvernement "

Je ne comprends pas l'ordre des actions possibles. 

Merci d'avance pour vos réponses !

Par Jeff13520, le 16/04/2013 à 10:28

Bonjour, 

Alors pour faire simple.

En cas de désaccord sur le texte entre les deux assemblées, le gouvernement intervient.

1°) il va réunir la Commission mixte paritaire. Elle comprend 7 députés et 7 sénateurs. Elle est 
régit par l'article 45 de la Constitution.
Elle peut être réunie à la demande du Premier ministre pour les projets et propositions de lois.
Depuis 2008, elle peut également être réunie par les DEUX présidents des assemblées MAIS 
seulement pour les propositions de lois.

But de la commission = trouver un compromis sur le texte et faire avancer la procédure.

2°) Suite à la réunion de la CMP, trois solutions sont envisageables (et non deux comme le 
montre le schéma).



-> première solution : la CMP a élaboré un texte, et, le Gouvernement décide de le 
transmettre pour une nouvelle lecture aux assemblées.
Quelle assemblée est saisie du texte de la CMP en premier ? C'est l'assemblée qui a été 
saisie la première lors du dépôt du projet ou de la proposition de loi.
C'est la deuxième phase sur le schéma (côté intervention du gouvernement)

-> deuxième solution : la CMP a élaboré un texte mais le Gouvernement ne transmet pas 
pour une nouvelle lecture aux assemblées. C'est une hypothèse très rare ! 
Que se passe-t-il dans ce cas ? c'est la dernière assemblée saisie qui reprend la discussion, 
et, la navette se poursuit jusqu'à qu'un accord soit trouvé.

-> troisième solution : la CMP n'a pas réussi à trouver d'accord en son sein et n'a donc pas 
élaboré de texte. La discussion (navette parlementaire) reprend donc OBLIGATOIREMENT 
devant l'Assemblée nationale. Donc, peu importe si c'est le Sénat qui a discuté le texte en 
dernier avant la réunion de la CMP. Peu importe aussi que ce soit devant le Sénat que la 
proposition ou le projet de loi ait été déposé devant le Sénat. Dans TOUS les cas, c'est l'AN 
qui se retrouve saisie dans cette troisième solution.

3°) C'est la dernière phase. Sur le schéma elle correspond à la "nouvelle intervention du 
Gouvernement" et "Assemblée nationale dernier mot".
Je récapitule donc.
-> pas d'accord entre l'AN et le Sénat
-> donc réunion de la CMP
-> la CMP a trouvé un compromis et a élaboré un texte.
-> le gouvernement transmet le texte rédigé par la CMP à l'assemblée parlementaire devant 
laquelle a été déposé le projet ou la proposition de loi
-> nouvelle discussion entre les deux assemblées

On arrive enfin à la troisième phase que je vais décrire (mon 3°).

En cas de nouveau désaccord entre l'AN et le Sénat sur le texte rédigé par la CMP, le 
Gouvernement peut faire une "nouvelle intervention" ET donner le "dernier mot" à 
l'Assemblée nationale.

J'espère que je n'ai pas manqué de clarté dans mes explications. Il est vrai que la procédure 
législative c'est tout un bazar.
Je te poste deux nouveaux liens. 
Le premier sur le rôle de la commission mixte paritaire :
http://www.senat.fr/role/fiche/cmp.html

Le second sur le déroulement de la procédure législative, qui est expliquée de manière plus 
approfondie que ce que j'ai pu le faire :
http://www.assemblee-

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés



nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/septembre2012/fiche_32.asp

Si tu as d'autres questions n'hésites pas ;)
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